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����� Etablissement Public Foncier de Lorraine (EPFL) � �

�������������������� automne 2005 
 
�
��������������������� 105 000 euros HT (Travaux) dont : 
  - 2 000 € de travaux préliminaires 
  - 47 000 € de terrassement (8 000 m 3) 
  - 56 000 € de végétalisation (0,6 ha) 

Travaux définis et suivis par un Bureau d’études et  réalisés par une entreprise spécialisée en 
restauration de cours d'eau. 
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���� 80 % répartis entre Agence de l’Eau Rhin-Meuse et C onseil Général 

de Meurthe-et-Moselle (54) 
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Une zone humide diversifiée et fonctionnelle 
propice à la reproduction du brochet 

Département  

54 

BASSIN RHIN-MEUSE 

��'�(��)� �� Créer un bras secondaire au cours principal, favora ble à  la 

reproduction du brochet et chargé de diversifier un  cours d’eau  

dégradé. 

La création d’un bras secondaire ou annexe hydraulique permet de reconstituer une zone humide latérale à 
la rivière. La végétation palustre (roselières), qui se développe dans ce type de milieu, génère ainsi une 
zone tampon de « traitement » des eaux de ruissellement avant leur arrivée au lit mineur. 

La frayère a pour but de favoriser la reproduction du b rochet mais constitue également un milieu 
propice pour d’autres  espèces de poissons ou de batraciens en tant que z one d’alimentation, de 
refuge ou de reproduction. La succession de milieux  aquatiques, palustres et terrestres augmente 
ces potentialités d’accueil (habitats). 

La présence de zones humides (prairies inondables ou annexes hydrauliques), dans le lit majeur du cours 
d’eau, participe à la régulation des débits par stockage de l’eau lors des épisodes de crues et par restitution 
lors des basses eaux.  

 
Secrétariat Technique de Bassin 
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La création d’un bras a permis l’apparition d’un milieu humide annexe au cours principal qui 

remplit diverses fonctions tant hydrauliques qu’écologiques. En effet, ce bras permet de 

réguler les flux, en particulier lors des épisodes de crues en stockant l’eau. De plus, au-delà de 

l’objectif fixé et atteint de frayère pour le brochet, il constitue également un réservoir de 

biodiversité au regard de l’importante variété d’habitats qui s’y est développée. 

 

IGN BD CARTO®, Copyright : IGN Scan 25® 

Création de la frayère et développement d’une végét ation 
caractéristique des milieux humides 

Localisation et aperçu des aménagements 

Travaux (automne 2005) Etat initial (été 2005) Après travaux (mai 2009) 

Coordonnées Lambert II ét. 
 
X :      865 200 
Y :   2 473 700 

0                      0,5 km 
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La Vallée de l’Orne, marquée par son passé industri el….. 

L’Orne est un affluent de rive gauche de la Moselle qui 

traverse successivement les départements de la Meuse, de la 

Meurthe-et-Moselle et de la Moselle sur un parcours d’environ 90 

km. La qualité du milieu physique de ce cours d’eau est 

globalement médiocre à mauvaise  sur l’ensemble du 

linéaire.  En effet, les secteurs amont et moyen de plaine sont 

dégradés par l’intensification des pratiques agricoles alors que la 

partie aval, à la vallée encaissée dans les côtes de Moselle, a 

été fortement marquée par l’activité sidérurgique.  
 

De la source à la confluence avec la Moselle, des 

programmes de restauration ont été engagés par les 

collectivités pour réhabiliter la qualité de l’Orne. En 

complément de ces actions et dans le cadre de sa 

mission de requalification des espaces dégradés, 

l’Etablissement Public Foncier de Lorraine (EPFL), en 

partenariat avec les collectivités locales, a conduit un 

programme de travaux combinant la mise en valeur 

paysagère de la rivière, le traitement des fiches 

industrielles et la restauration du milieu naturel , avec 

notamment la création de milieux humides au niveau de 

la commune d’Auboué (54). Au niveau foncier, les 

berges ont été achetées par l’EPFL et rétrocédées à la 
commune. 

…. mais en cours de réhabilitation 

Ces pressions anthropiques de diverses origines ont ainsi considérablement réduit les 

fonctionnalités de la rivière par la réalisation de travaux hydrauliques lourds sur le lit mineur. Le lit 

majeur est également touché avec une disparition des zones d’expansion naturelle des cru es 

et des zones humides  associées au cours d’eau (bras morts, prairies humides, etc.).  

Les travaux concernant le bras à Auboué ont été fortement 

motivés par une volonté de l’association de pêche locale 

(« AAPPMA Les Pêcheurs de l’Orne ») d’améliorer la 

reproduction naturelle du brochet. Toutefois, au-delà de cet 

objectif piscicole, le projet comporte d’autres intérêts par la 

création d’une annexe hydraulique de l’Orne  : 

�  accueil d’une flore et d’une faune diversifiées, 

�  régulation des débits, 

�  zone tampon entre milieu terrestre et aquatique. 
 
Le fonctionnement global de la rivière  bénéficie donc aussi 

de cette action qui vient compléter la gestion de la végétation 

et les plantations. Ces travaux s’intègrent au programme global 

de restauration- renaturation de l’Orne.  
 

Un nouveau bras pour l’Orne dans une zone banalisée  

Site avant travaux (juillet 2005)  

Plantations et promenade 
longeant la berge (mai  2006) 

L’Orne à Joeuf : un milieu banalisé 
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Aménagement du bras (automne 2005) 

Les travaux ont débuté par le 

terrassement du chenal 

d’écoulement principal et de 

replats latéraux. Ces terrasses , 

présentant de faibles 

profondeurs (< 0.8  m) et des 

pentes douces (< 30°) , doivent 

constituer les zones de 

« nurseries ». 

S
ource : S

IN
B

IO
, 2005 

S
ource : S

IN
B

IO
, 2005 

Terrassement primaire du chenal 

Végétalisation des terrasses  

Les travaux se sont achevés par la mise en communication de la frayère 

avec le cours d’eau. Pour cet aménagement, des connexions amont et 

aval ont été créées ce qui confère un véritable rôle de bras secondaire 

de l’Orne à cette annexe hydraulique. Cette caractéristique ne sera pas 

sans effet sur l’évolution du milieu… 

Ouverture des connexions aval 
puis amont (novembre 2005)  

Mise en eau  
(novembre 2005)  

 
Plantations d’hélophytes sur les 

terrasses (ou risbermes) 

Plantations d’arbustes 

Plantations d’arbres 
et arbustes 

Rive droite 
chenal 

Rive gauche 
chenal 

chenal 

Source : SINBIO, 2005 

Cette phase de terrassement est suivie de la végétalisation du site par des plantations 

d’hélophytes sur les replats peu profonds et d’arbres et arbustes en haut de berges. Ces 

plantations arborescentes sont volontairement décalées afin de favoriser un ensoleillement 

optimal du bras, garant de la réussite de la reproduction du brochet. 

Longueur Largeur 
étiage 

Largeur 
plein bord Profondeur Volume 

terrassement 
Surface 

terrasses 
Caractéristiques 
principales du 

bras 200 m 2 à 6 m 15 à 20 m 0,4 à 1 m 8 000 m3 1 600 m² 

 

Quelques compléments  : 
 
·  Le projet initial ne prévoyait qu’une 

connexion du bras par l’ aval, mais la 
volonté de l’AAPPMA a abouti à la 
réalisation d’ouvertures aval et amont. 

 
·  Des mares, déconnectées de la frayère , 

ont été créées. 
 
·  Un seuil de l’Orne, en aval de la frayère, 

a été réaménagé avec abaissement  de 
la côte d’origine pour limiter les impacts 
sur la continuité écologique  tout en 
permettant le maintien  des niveaux 
d’eau dans le bras créé. 
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Fonctionnalités du site 3 ans après travaux 

La recherche d’une diversification du 

milieu lors des travaux a favorisé le 

développement d’habitats caractéristiques 

de la submersion des zones : 

�  végétation prairiale  en périphérie du 

site, 

�  roselières sur les terrasses 

(massettes, glycéries, iris, etc.), 

�  végétaux aquatiques  dans le chenal. 
 
Cette succession d’habitats terrestres, 

palustres et aquatiques est très favorable à 
la reproduction piscicole. 

Une réelle diversité d’habitats au service de la fa une 

Des évolutions de morphologie et de fonctionnement du bras 
F

ond: G
éoportail IG

N
 

mare 
 

chenal connecté 
par l’aval 

Terrasses d’hélophytes  

Les différents types de milieux créés au 
sein du bras (schéma de principe)  

O
rn

e  

Végétaux aquatiques 
(hydrophytes) 

De plus, 19 espèces piscicoles ont été recensées  au total dans l’annexe hydraulique. Ce 

résultat témoigne du rôle de refuge du bras, les investigations ayant eu lieu quelques jours après 

une montée des eaux. Des investigations complémentaires permettraient de confirmer le potentiel 

d’accueil du site pour d’autres communautés telles que les batraciens et les odonates (libellules).  

La configuration de la frayère a sensiblement évolué depuis les 

travaux pour 2 raisons : 

�  la mare a été reconnectée au bras par des travaux 

complémentaires non prévus initialement, 

�  la connexion amont du bras s’e st en partie comblée 

par un atterrissement, formé de manière naturelle . 

Ce phénomène naturel de comblement ne nuit pas à la 

fonctionnalité écologique de l’annexe hydraulique mais change 

ses caractéristiques en formant davantage une reculée 

(connectée par l’aval) qu’un bras secondaire de l’Orne. Pour le 

moment, aucune intervention n’est envisagée afin de permettre 

une libre évolution du milieu. 

formation d’un 
atterrissement  

 

Malgré sa relative jeunesse, ce 

milieu constitue déjà un site 

préférentiel pour la fraie du brochet . 

Ce constat a pu être mis en évidence 

lors d’une pêche électrique de suivi 

réalisée par la Fédération de Pêche de 

Meurthe-et-Moselle en juillet 2008 et 

lors de laquelle plusieurs brochetons 
de l’année ont été capturés. 

Comblement de la connexion amont  
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FICHE EXPERT 

 La Fédération de Meurthe-et-Moselle pour la 

Pêche et la Protection du Milieu Aquatique, associée au 

projet, a réalisé une pêche électrique de suivi en juillet 

2008. Les observations confirment les intérêts de 

l’aménagement : 

�  l’objectif de site de reproduction pour le brochet 

est atteint puisque 80 brochetons de l’année ont 

été capturés (15 cm en moyenne), 

�  19 espèces piscicoles sont recensées sur le  

 

Pourquoi (re)créer des annexes hydrauliques ? 

 La disparition globale des zones humides a tout particulièrement touché les annexes 

hydrauliques présentes dans les lits majeurs des cours d’eau de plaine. La présence de ces 

milieux, encore appelés bras morts, noues ou reculées, dépend étroitement de la dynamique du 

cours d’eau qui, bien souvent bloquée par des aménagements anthropiques (digues, seuils), ne 

permet plus que difficilement des créations naturelles. Les annexes hydrauliques constituent 

pourtant des sites aux intérêts multiples pour le fonctionnement du cours d’eau : régulation des 

crues, soutien aux étiages, zones de frayères, etc.  

Ce déficit global en zones humides bordant les cours d’eau a donc considérablement perturbé le 

fonctionnement des écosystèmes et les services qu’ils peuvent rendre. Face à ce constat, il est 

nécessaire de reconstituer, restaurer et/ou entretenir des annexes hydrauliques fonctionnelles. 

Ces résultats  confirment la « multi-

fonctionnalité » du milieu qui ne constitue 

pas seulement une zone de frayère pour le 

brochet mais joue aussi des rôles 

importants pour d’autres espèces : 

�  zone de refuge, notamment lors 

des montées d’eau (vérifié lors de 

la pêche), 

�  zone de reproduction : présence de 

nombreux alevins de cyprinidés, 

�  zone d’alimentation constituée par 

un milieu très riche grâce au 

réchauffement rapide des eaux. 

0

20

40

60

80

100

120

140

160

ef
fe

ct
ifs

Gou
jon

Lo
ch

e de
 riv

ièr
e

Able
tte

Rote
ng

le
Lo

te

Chab
ot

Carp
e 

co
m

mune

Bou
viè

re

Id
e 

m
éla

no
te

Pse
udo

ra
sb

or
a

Gar
do

n

Chev
esn

e

Brè
m

e 
bo

rd
eli

èr
e

Tan
ch

e

Lo
ch

e fr
an

ch
e

Per
ch

e 
so

lei
l

Bro
ch

et

Per
ch

e

San
dr

e

site dont certaines sont caractéristiques de ce type de milieux et possèdent une certaine 

valeur patrimoniale (bouvière, Loche de rivière). Des espèces plus « inattendues », 

comme le chabot et la Lote de rivière, sont également présentes dans le bras. 

 

Le suivi piscicole, un témoignage de la réussite de  l’aménagement 

Source : FDPPMA 54 

Surface pêchée = 1487 m²  

Pêche électrique du 25/07/2008 
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FICHE EXPERT 

Quel type de connexion avec le cours d’eau faut-il privilégier ? 

 Lors de l’aménagement d’annexes hydrauliques, une question majeure se pose sur la 

connexion du site au cours d’eau. Celle-ci doit-elle se faire par l’aval et/ou l’amont ? De manière 

permanente ou temporaire ? Dans le cas d’Auboué, alors que le projet initial ne prévoyait qu’une 

ouverture à l’aval, des connexions permanentes avec l’Orne ont été créées à l’amont et à l’aval 

du bras pour répondre à un besoin exprimé par les pêcheurs. Cette configuration de bras 

secondaire présente l’avantage de faciliter les relations entre frayère et cours d’eau mais 

entraîne également le risque d’une dynamique hydraulique élevée et peu favorable à la 

reproduction du brochet.  

 

L’évolution du site et les actions complémentaires à mener 

La fermeture, à terme, de ce type de milieu constitue un phénomène naturel dont l’origine est 

guidée par 2 processus simultanés : 

�  les apports sédimentaires du cours d’eau lors des crues ou des prairies attenantes lors 

du ressuyage, en témoigne le comblement de la connexion amont, 

�  le développement des successions végétales pour aboutir, dans le stade le plus évolué 

et final, à un boisement alluvial. 
 

Ces phénomènes doivent nécessairement être suivis dans le temps afin d’engager des mesures 

de gestion adaptées à l’état du site. Dans un souci de maintien des potentialités de frayère mais 

aussi des fonctionnalités hydrauliques, deux types d’actions peuvent être préconisés en cas de 

fermeture du milieu : 

 L’apparition rapide d’un atterrissement a cependant peu à 

peu « refermé » la connexion amont du bras. Ce phénomène 

naturel a généré un milieu véritablement lentique, formant une 

reculée de l’Orne très favorable à la reproduction du Brochet par 

développement des hélophytes (support de ponte) et 

réchauffement plus rapide de l’eau (développement des 

juvéniles). Un accès facilité est maintenu par la connexion aval 

qui reste permanente tandis qu’à l’amont, la mise en eau se fait 

temporairement lors des crues (rôle de décharge du lit mineur). 

Les pêcheurs ont reconnu ces intérêts et ne souhaitent pas 

intervenir pour réouvrir la connexion amont.  

 

Connexion amont «  bouchée  » 
par un atterrissement 

�  des désenvasements localisés et raisonnés qui 

auront pour but de maintenir une connexion 

(aval en particulier) et des profondeurs 

diversifiées (maintien des hauteurs d’eau mais 

en aucun cas d’approfondissement), 

�  une fauche tardive des ceintures végétales afin 

de bloquer la succession végétale en veillant à 

ne pas altérer les potentialités écologiques du 
site (support de ponte, nidification avicole). 

Colonisation par les hélophytes 
en mai 2009 


